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 SNCF Gares & Connexions - 16, Avenue d’Ivry 75013 PARIS

Interne 

 

DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

 

(Établie en deux exemplaires originaux) 
 

 

 

Réf. SPA : GS0062-02 
 

SNCF Gares & Connexions 

 
 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-20-2 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 
2141-1, 

 
Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire portant création 
de SNCF Gares & Connexions à compter du 1er janvier 2020, 
 
Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale 
applicables à la société SNCF Réseau et à sa filiale mentionnée au 5° de l’article L 2111-9 
du code des transports, notamment son article 3, 
 
Vu la délégation de pouvoirs de la Directrice Générale de SNCF Gares & Connexions au 
Directeur des Grands Projets de SNCF Gares & Connexions en date du 9 septembre 2020, 
 
Vu l’avis du Conseil Régional Occitanie du 13 septembre 2021 précisant « la Région […] n’a 
pas de remarque particulières à formuler […]. », 
 
Vu l'autorisation du Préfet de l’Aude en date du 02 décembre 2021 autorisant le 
déclassement,  
 
Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de SNCF Gares & Connexions. 
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SNCF Gares & Connexions - 16, Avenue d’Ivry 75013 PARISInterne 

 

DECIDE : 

 
 
ARTICLE 1 

 

 

Le volume de l’ancien bâtiment voyageurs sis à SAINT MARTIN LYS (11) tel qu’il apparait 
dans le tableau ci-dessous et sous teinte jaune au plan joint à la présente décision, est 
déclassé du domaine public ferroviaire. 
 

Code INSEE 

Commune 
Lieu-dit 

Références cadastrales Surface (m²) à 

déclasser en 

volume 
Section Numéro 

ST MARTIN LYS 
LA SOULANE 11500 
SAINT MARTIN LYS 

A 1323 330 

   TOTAL 330 

 
 

ARTICLE 2 

 

Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département de l’Aude. 
 
La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture du département de l’Aude. 
 

 
 
 
 
Fait à Paris 

Le 21 janvier 2022 

       Jacques PEYNOT 

                                                                                                    Directeur des Grands projets  

 

 

 

 

17



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 
SAINT MARTIN LYS (358)

N° d'ordre du document d'arpentage : 39 S
Document vérifié et numéroté le 13/09/2021
A CARCASSONNE
Par ANCIN-LEZA DAVID

TECHNICIEN GEOMETRE
Signé

Cachet du service d'origine :

CARCASSONNE
Centre des Finances Publiques

Place gaston Jourdanne

11807 CARCASSONNE CEDEX 9
Téléphone : 04 68 77 44  79

ptgc.aude@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le   présent   document   d'arpentage,  certifié  par  les  
propriétaires soussignés (3) a été établi (1) : 
A - D'après les indications qu'ils  ont  fournies  au bureau ;
B - En conformité d'un piquetage :  ---------------------------------
effectué  sur  le  terrain ; 
C - D'après   un   plan   d' arpentage   ou  de  bornage,  dont 
copie ci-jointe, dressé  le ---------------  par --------------------- 
géomètre à ----------------------------------------------.  
Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des
informations portées au dos de la chemise 6463.

A ------------------------------------- ,  le --------------------

Section    : A
Feuille(s) :  000 A 04
Qualité du plan        : Plan non régulier
Echelle d'origine      : 1/2500
Echelle d'édition      : 1/1500
Date de l'édition       : 13/09/2021
Support numérique  : ----------------------- 

D'après le document d'arpentage dressé 

Par SELARL AGT  (2) 

Réf. : 21.079

Le 29/07/2021

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'  une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent

     avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...). 
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